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----------
ARTICLE ADDITIONNEL

AVANT L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant :

Aucun changement  de statut  de la  Poste ne peut  se traduire  par  une remise en cause
régressive de la nature du service public procuré aux usagers.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement pose le principe de la qualité continue du service public postal.  Il  est
effectivement à craindre, dés lors que la Poste est transformée en société anonyme de droit commun
que les choix budgétaires des actionnaires se fassent au détriment de la qualité du service public
pour favoriser les activités plus rentables. 


